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Hausse de TVA sur les montgolfières : une injustice fiscale majeure
Question écrite n° 14598

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'acharnement fiscal dont sont aujourd'hui victimes les exploitants de
montgolfières, à la suite d'une requalification brutale du régime de TVA applicable à leur activité. Par une
réponse ministérielle du 5 février 2026, l'administration fiscale considère désormais que les vols en montgolfière
relèvent non plus du transport de passagers, mais d'une simple prestation de loisir. Cette interprétation conduit à
appliquer le taux normal de TVA de 20 %, en lieu et place du taux réduit de 10 % précédemment en vigueur.
Cette décision technocratique, déconnectée des réalités du terrain, frappe de plein fouet des entreprises
artisanales et touristiques déjà fragilisées. En Saône-et-Loire, territoire rural et touristique, plusieurs exploitants
participent activement à l'attractivité du département, à la valorisation de ses paysages et au dynamisme
économique local. Leur activité, loin d'être un simple divertissement, constitue une véritable offre de transport
aérien touristique, encadrée et réglementée. Plus grave encore, cette requalification donne lieu à des
redressements fiscaux rétroactifs particulièrement lourds, mettant en péril la survie même de certaines
entreprises. Cette insécurité juridique est d'autant plus incompréhensible que d'autres activités comparables
continuent de bénéficier d'un taux réduit de TVA, révélant une rupture manifeste d'égalité devant l'impôt. Cette
situation porte directement atteinte au principe de sécurité juridique et au principe de confiance légitime des
entreprises, qui ont appliqué de bonne foi un régime fiscal admis de longue date par l'administration elle-même.
Elle pose plus largement une question politique majeure : celle de la stabilité des règles fiscales applicables aux
entreprises et de la responsabilité de l'État lorsqu'un changement de doctrine administrative conduit à réclamer
rétroactivement des montants susceptibles d'absorber une part substantielle de leur chiffre d'affaires. Dans un
contexte où les pouvoirs publics affirment vouloir soutenir les territoires ruraux et le tourisme local, cette décision
apparaît en totale contradiction avec les objectifs affichés. Face à cette situation inacceptable, il lui demande :
s'il entend mettre un terme immédiat aux redressements fiscaux engagés contre les exploitants de montgolfières
; s'il compte revenir sur cette interprétation abusive en rétablissant l'application du taux réduit de TVA ; si le
Gouvernement entend sécuriser de manière explicite et opposable le régime de TVA applicable aux vols
commerciaux en montgolfière ; si des instructions claires seront adressées aux services fiscaux afin de mettre
un terme aux redressements rétroactifs fondés sur un changement d'interprétation ; et quelles garanties
concrètes il entend apporter pour protéger la pérennité économique de ces entreprises et l'emploi local dans les
territoires ruraux, notamment en Saône-et-Loire.
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